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L’effet du capital marque employeur sur l’attractiv ité 
organisationnelle : Le rôle modérateur de la familiarité 

 

Résumé 
Cet article a pour double objectif de tester la pertinence empirique de la notion de capital 
marque appliquée à l’employeur et d’étudier sa relation avec l’attractivité organisationnelle. 
Elle s’appuie sur une étude auprès d’un échantillon de futurs diplômés. Les résultats montrent 
que les dimensions du capital marque employeur sont liées de manière différenciée avec 
l’attractivité organisationnelle. Ils montrent également que l’effet modérateur de la familiarité 
à l’égard de l’entreprise sur la relation entre le capital marque employeur et l’attractivité n’est 
pas celui qui était attendu. 
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The impact of employer brand equity on organizational 
attractiveness: The moderating role of familiarity 

 

Abstract 
This paper aims at assessing the empirical relevance of the concept of brand equity in the 
context of an employer and to study its relationship with organizational attractiveness. It is 
based on an online study of future university graduates. The results show that the dimensions 
of employer brand equity are differently related to organizational attractiveness. They also 
show that the moderating effect of familiarity is not the one expected. 
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Depuis les années 1990, les organisations prennent conscience de la valeur de leur capital 
immatériel. Ce capital est conceptualisé en tant que construit multidimensionnel recouvrant 
d’une part le capital structurel et, d’autre part, le capital humain. Alors que le capital 
structurel comprend « les ordinateurs, les logiciels, les bases de données, la structure 
organisationnelle, les brevets, les marques déposées […] et le capital client » (Edvinsson et 
Malone, 1999, p. 26-27), le capital humain résulte de la combinaison des connaissances du 
personnel, de ses compétences, de son esprit d’innovation, des capacités de chacun à 
accomplir sa tâche, ainsi que des valeurs, de la culture et du management de l’entreprise. 
Parallèlement, au-delà de la marque produit/service, la volonté de capitaliser sur un nom s’est 
étendue à l’organisation en tant que marque (corporate brand), ainsi qu’à l’organisation en tant 
qu’employeur (employeur brand). Les organisations sont ainsi de plus en plus nombreuses à 
s’intéresser à leur marque employeur (ME) et à leur attractivité auprès des candidats potentiels. 
Plusieurs d’entre elles se sont dotées d’une direction dédiée à la ME (SFR, EDF, Engie, Danone, 
Disneyland Paris, Deloitte, Société Générale, etc.). D’autres communiquent au travers de spots 
publicitaires diffusés dans les médias de masse (télévision, cinéma, Internet), à l’instar des marques 
de produits et de services, pour promouvoir leur ME (McDonald’s) ou font du sponsoring de 
programme TV (Armée de Terre). Elles utilisent également leur site institutionnel ou les réseaux 
sociaux pour communiquer sur les conditions de travail, les opportunités de carrière, les possibilités 
de formation dont bénéficient leurs salariés (Michel et Augustin) ou bien sur le caractère innovant 
de l’offre de produits/services proposée (EasyJet) pour donner envie aux candidats potentiels de les 
rejoindre. 
La ME est, avant tout, une « promesse d’emploi unique » qui s’adresse aux collaborateurs ou futurs 
collaborateurs d’une organisation. Elle résulte d’une combinaison des « bénéfices » fonctionnels, 
économiques et psychologiques obtenus par les salariés (Ambler et Barrow, 1996 ; Ewing et al., 
2002 ; Franca et Pahor, 2012 ; Soulez et Guillot-Soulez, 2011 ; auteurs). Alors que la ME est la 
promesse qui s’adresse aux collaborateurs et futurs collaborateurs, le capital marque employeur 
(CME) qui en résulte reflète la valeur ou la force d’une marque en tant qu’employeur. On peut donc 
le considérer comme un actif intangible par l’organisation qui le détient et qu’il constitue pour elle 
un « capital », en lien avec le capital humain de l’entreprise qu’il contribue à constituer et à 
préserver. Nous proposons d’étudier le rôle joué par cet actif intangible sur l’attractivité 
organisationnelle.  
En effet, l’intérêt accru des organisations pour leur ME s’explique en partie par le fait que certains 
profils sont rares et qu’elles doivent aussi, plus généralement, améliorer leur attractivité pour attirer 
les talents. L’idée que le développement d’un CME fort peut contribuer à accroitre l’attractivité 
des organisations s’est ainsi répandue, en particulier vis-à-vis des jeunes ou futurs diplômés. 
Cette recherche a ainsi un double objectif. Le premier est de mesurer l’effet du CME sur 
l’attractivité organisationnelle, en cherchant en outre à mettre en exergue les effets 
potentiellement distincts des trois dimensions du CME (notoriété, qualité perçue et intention 
de fidélité). Le second objectif est de tester des modérateurs de la relation entre le CME et 
l’attractivité organisationnelle. En effet, selon la littérature, cette relation serait influencée, 
d’une part, par la familiarité avec l’entreprise et, d’autre part, par l’implication à l’égard de la 
catégorie de produits ou de services qu’elle commercialise.  
Dans un premier temps, les concepts centraux de cette recherche – le CME et l’attractivité 
organisationnelle – seront définis (I). A l’issue de cette revue de la littérature, le modèle et les 
hypothèses de recherche seront présentés (II), puis la méthodologie (III). Enfin, la dernière 
partie sera consacrée à l’analyse et à la discussion des résultats (IV). 

1. Le capital-marque employeur : un levier de l’attractivité de l’employeur 
De nombreuses recherches se sont intéressées à l’impact de l’image de la ME sur l’attractivité 
des entreprises et ont montré que les candidats sont plus attirés par les entreprises qui 
bénéficient d’une image de ME attrayante ou d’un CME fort (Knox et Freeman, 2006 ; Cable 
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et Turban, 2003 ; Highhouse et al., 1999). En particulier, des travaux se sont intéressés aux 
futurs diplômés et ont conclu à l’impact qu’exerce la ME sur les jeunes candidats potentiels 
(Shahzad et al., 2011 ; Agrawal et Swaroop, 2009). Les études antérieures concluent toutefois 
que cet impact n’est pas toujours inconditionnel. Des chercheurs ont ainsi identifié des 
variables modératrices de l’effet de la ME. Parmi elles, on trouve la familiarité à l’égard de 
l’employeur (Walker et al., 2011), l’expérience préalable du salarié potentiel avec 
l’organisation – en tant que client ou lors d’un précédent emploi ou stage (Agrawal et 
Swaroop, 2009) – ou encore le contexte culturel (Baum et Kabst, 2013).  

1.1. Capital marque employeur 

En comportement du consommateur, le capital marque consiste en la valeur donnée au produit 
ou au service par le consommateur au-delà de ce qui est procuré par ses attributs et 
caractéristiques en eux-mêmes (Park et Srinivasan, 1994). Dans cette perspective, il a été 
défini comme étant « les éléments d’actif et de passif liés à une marque, à son nom ou à ses 
symboles et qui apportent quelque chose à l’entreprise et à ses clients parce qu’ils attribuent 
une plus-value ou une moins-value aux produits et aux services » (Aaker, 1991, p. 15). Ce 
capital trouve son origine dans les associations reliées à la marque par les consommateurs et 
se reflète en priorité dans sa notoriété, c’est-à-dire le taux de reconnaissance d’une marque 
(Keller, 1993). Aaker (1991) adopte toutefois une conceptualisation plus large et considère 
que le capital marque reflète non seulement sa notoriété, mais également la qualité perçue de 
la marque auprès des consommateurs et la fidélité des clients à la marque.  
La notion de capital marque a été étendue à l’employeur en tant que marque, mais avec 
quelques spécificités. Tout d’abord, il y a lieu de distinguer les concepts de employer brand 
equity (EBE ou capital-marque employeur) et de employee-based brand equity1 (EBBE). 
Alors que l’EBBE s’intéresse aux effets résultant du marketing RH interne de la marque 
(King et al., 2012), le CME traduit à la fois la valeur interne et la valeur externe résultant du 
management de la ME (Foster et al., 2010).  
En outre, alors que des auteurs comme Ewing et al. (2002, p. 14) transposent intégralement 
l’approche d’Aaker (1991) à la ME en définissant le CME comme « les éléments d’actif et de 
passif liés à la marque employeur, à son nom et à sa symbolique, qui s’ajoutent (ou se 
soustraient) à la valeur fournie par une organisation à ses salariés », d’autres, à l’instar 
d’Ambler et Barrow (1996), ne considèrent que les aspects positifs du CME. Selon eux, le 
CME reflète la valeur que les salariés accordent aux « bénéfices » que l’entreprise est en 
mesure de leur offrir et à son pouvoir de différenciation vis-à-vis des concurrents. Cette 
approche – que nous retiendrons – considère que le CME ne comporte que des éléments 
d’actif, alors qu’il pourrait aussi contenir des éléments de passif ; nous le définirons en tant 
que « l’actif intangible, dans l’esprit des salariés actuels et potentiels, qui a été construit par 
de bonnes pratiques RH » (Ambler et Barrow, 1996). 

1.2. Attractivité organisationnelle 

L’attractivité organisationnelle (AO) est « une attitude affective positive à l’égard d’une 
organisation, la considérant comme désirable, en vue d’initier une relation avec cette 
organisation en faisant partie de son personnel » (Aiman-Smith et al., 2001, p. 221). Dans 
ses travaux, Ong (2011) distingue deux dimensions de l’AO : la perception de l’AO (attitude) 
et l’intention d’acceptation (intention de comportement), cette dernière étant définie comme 
l’intention, déclarée ou non, d’accepter le poste proposé par l’entreprise. Cette intention peut 
donner lieu à une acceptation effective, qui en constitue la matérialisation la plus aboutie. 
Rampl et Kenning (2014) définissent ainsi l’AO plus précisément comme « l’intention de 
candidater ou d’accepter des offres potentielles de la part d’un employeur particulier ». Des 

                                                 
1 L’effet différentiel que la connaissance de la marque a sur la réponse des salariés au management interne de la 
marque » (King et al., 2012, p. 269). 
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travaux ont confirmé ses conséquences effectives sur l’intention de postuler ou de rejoindre 
une entreprise (Agrawal et Swaroop, 2009 ; Collins et Stevens, 2002). Elle agit également, 
pour les salariés en poste, sur l’intention de rester fidèle à l’entreprise (Jiang et Iles, 2011). 
L’AO trouve son origine dans les « avantages qu’un employé potentiel perçoit à travailler 
pour une organisation spécifique » (Berthon et al., 2005, p. 156), c’est-à-dire précisément 
dans sa marque employeur. Elle est donc un élément central de l’efficacité de la ME (Cable et 
Turban, 2003) et dépend des attributs reliés à l’entreprise (Rampl et Kenning, 2014 ; Lievens et al. 
2001) et des attributs reliés à l’emploi (Taylor et Bergmann, 1987). Selon Cable et Turban (2001), 
l’AO repose sur diverses sources d’information. Certaines sont formelles, d’autres informelles, 
comme le bouche-à-oreille (Van Hoye, 2012) et les réseaux sociaux (Sivertzen et al., 2013).  

1.3. Effets directs du CME sur l’attrait de l’entreprise 

Plusieurs auteurs ont établi une relation positive entre l’image de la ME et l’attrait de 
l’organisation (Knox et Freeman, 2006 ; Cable et Turban, 2003 ; Highhouse et al., 1999). 
L’image de marque étant une des composantes du capital marque (Keller, 1993 ; Aaker, 
1991), on peut supposer qu’une telle relation existe aussi entre le CME et son attrait auprès 
des cibles RH extérieures. Une recherche récente valide l’existence d’un effet du CME sur 
l’attractivité d’une offre d’emploi où le CME était manipulé avec quatre entreprises créditées 
d’un CME fort (Danone, Sony, L’Oréal et Décathlon) et quatre entreprises fictives dont le 
CME est considéré comme nul ou neutre (Maclouf et Belvaux, 2015).  
Ces travaux suggèrent une relation positive entre CME et attractivité organisationnelle. Plus 
un employeur bénéficie d’un capital marque élevé, plus il sera attractif, d’où notre hypothèse 
centrale que le CME est positivement relié à l’attrait de l’entreprise en tant qu’employeur. 
Conformément à notre approche basée sur Aaker (1991), qui distingue trois aspects qui sont 
susceptibles d’avoir un impact sur son attractivité vis-à-vis du consommateur (la notoriété, la 
qualité perçue et l’intention de fidélité), cette hypothèse est déclinée pour les trois dimensions 
du CME. Dans le cas de la notoriété, c’est la possibilité de s’associer à un employeur reconnu 
qui sera le moteur de l’attractivité exercée par l’entreprise, dans la mesure où les salariés 
peuvent associer leur image de soi à ce groupe social valorisé qu’est l’entreprise disposant 
d’une bonne notoriété. En ce qui concerne la qualité perçue, ce seront les caractéristiques 
intrinsèques de l’expérience d’emploi qui sont déterminantes pour attirer les candidats. Enfin, 
c’est le fait de projeter d’y rester qui sera le mécanisme sous-jacent par lequel l’intention de 
fidélité se traduit en intention de candidater ou d’accepter une offre :  

H1 : La notoriété de la ME est positivement reliée à l’AO. 
H2 : La qualité perçue de la ME est positivement reliée à l’AO 
H3 : L’intention de fidélité à la ME est positivement reliée à l’AO. 

1.4. Effets modérateurs 

La relation directe supposée entre le CME et l’AO, qui sous-tend la stratégie de marque 
employeur mise en œuvre par de nombreuses organisations, mérite en outre d’être étudiée et 
enrichie par la prise en compte de modérateurs de cette relation, tels que la familiarité à l’égard de 
l’organisation et l’implication à l’égard des produits/services qu’elle commercialise. C’est 
pourquoi les hypothèses sur l’effet du CME sur l’AO sont complétées par des hypothèses relatives 
aux deux variables modératrices. Il ressort en effet de la littérature que le concept de familiarité 
avec l’organisation n’est pas étranger au contexte du marketing des RH (Lemmink et al., 2003 ; 
Walker et al., 2011 ; Agrawal et Swaroop, 2009). Etudier un éventuel effet modérateur de cette 
variable sur la relation entre CME et AO peut donc présenter un intérêt. Introduire l’implication à 
l’égard des produits/services commercialisés par l’organisation présente en revanche un caractère 
novateur. Cette variable, qui joue un rôle crucial dans la prise de décision du consommateur 
pourrait, par analogie, jouer un rôle important dans le choix d’un employeur. Selon la 
classification proposée par Charbonnier-Voirin et Vignolles (2015) et (auteurs, 2014), ces 
modérateurs sont de nature individuelle. 
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Effets de la familiarité 

En marketing, la familiarité renvoie au nombre d’expériences que le consommateur a 
accumulées au cours du temps avec la catégorie de produits/services considérée (Alba et 
Hutchinson, 1987) : exposition à la publicité, recherche d’informations, interaction avec du 
personnel, achat et utilisation du produit dans des situations variées. La familiarité est donc de 
nature expérientielle, ce qui la distingue de la notion de notoriété. En effet, la notoriété est une 
variable qui atteste de la reconnaissance de la marque. La familiarité va au-delà puisqu’elle 
renvoie au nombre d’expériences que l’individu a lui-même accumulées au cours du temps 
avec la marque (Alba et Hutchinson, 1987). Il est donc proposé de transposer l’approche de la 
familiarité d’Alba et Hutchinson au contexte de la ME. Ainsi, la familiarité à l’égard de la ME 
d’une entreprise donnée est conceptualisée comme le nombre d’expériences directes et 
indirectes qu’une personne a accumulées au cours du temps avec l’entreprise considérée. 
En raisonnant par analogie, il peut être considéré que cette familiarité d’un futur diplômé vis-
à-vis de la ME d’une entreprise peut résulter du nombre et de la durée des stages effectués 
dans cette entreprise, de l’exposition à des publicités ou à des annonces de recrutement, des 
interactions avec des représentants de l’entreprise lors d’un forum emploi-stages ou encore du 
fait de suivre l’actualité reliée à cette entreprise sur les réseaux sociaux, etc. Si les effets de la 
familiarité à l’égard de l’entreprise ont déjà donné lieu à des recherches en marketing RH 
(Agrawal et Swaroop, 2009 ; Lemmink et al., 2003 ; Walker et al., 2011), elles n’étudient pas, 
à notre connaissance, l’effet combiné du CME et de la familiarité. La familiarité à l’égard de 
la marque est susceptible d’influencer directement le choix des entreprises auprès desquelles 
un nouveau ou futur diplômé fera acte de candidature (Lemmink et al., 2003). Walker et al. 
(2011) envisagent, quant à eux, un effet modérateur de cette variable.  
Conformément à leur approche, nous considérerons la familiarité à l’égard de la ME d’une 
entreprise comme une variable modératrice de la relation entre CME et attractivité. Plus 
précisément, il est postulé qu’un faible niveau de familiarité a tendance à renforcer le lien 
entre CME et attractivité, alors qu’un niveau de familiarité élevé l’affaiblit. En d’autres 
termes, si le CME est perçu comme élevé par des individus peu familiers de l’entreprise en 
tant qu’employeur, l’effet du CME sur l’attractivité sera plus fort, car les individus 
s’appuieront avant tout sur cette source générale d’information. A l’inverse, pour des 
individus familiers de l’entreprise, la perception du CME sera moins importante que les 
informations reçues directement par les individus dans le cadre de leur propre expérience avec 
l’entreprise. Notre hypothèse est conforme à l’idée émise par Maclouf et Belvaux (2015), 
mais non testée, que la sensibilité au CME est plus forte pour les candidats ayant une faible 
expérience professionnelle. Elle est déclinée pour les trois composantes du CME : 

H4a. La relation entre la notoriété de la ME et l’AO est modérée par la familiarité, au sens où plus 
la familiarité est faible, plus l’intensité de la relation entre la notoriété de la marque et l’AO est 
forte. 

H4b. La relation entre la qualité perçue de la ME et l’AO est modérée par la familiarité, au sens 
où plus la familiarité, plus forte est l’intensité de la relation entre qualité perçue et l’AO est faible. 

H4c. La relation entre l’intention de fidélité à l’égard la ME et l’AO est modérée par la familiarité, 
au sens où plus la familiarité est faible, plus l’intensité de la relation entre l’intention de fidélité et 
l’AO est forte. 

Effet de l’implication à l’égard des produits/services commercialisés par l’entreprise 

L’implication à l’égard d’un produit ou d’une marque est définie comme « la pertinence 
perçue d’un objet par une personne, fondée sur ses propres besoins, valeurs et intérêts » 
(Zaïchkowsky, 1985, p. 342). Le mot « objet » est utilisé ici dans un sens générique. Il peut 
s’agir d’un produit, d’une marque, d’une publicité, d’une situation d’achat, etc. Il a été montré 
que l’implication influence (par l’intermédiaire d’un traitement détaillé de l’information en 
cas de forte implication et d’une focalisation sur quelques attributs en cas de faible 
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implication) le processus de décision et les réactions du consommateur (Solomon et al., 
2006). De plus, l’implication est un construit motivationnel (Solomon et al., 2006) ; il en 
découle qu’une forte implication à l’égard du produit/service commercialisé pourrait inciter 
les futurs ou jeunes diplômés à candidater à un emploi dans l’entreprise qui les développe et 
les commercialise, indépendamment de la marque employeur. 
Le niveau d’implication est très variable d’un individu à autre : il peut varier de l’inertie à la 
passion. Il dépend de variables personnelles, de la situation et de l’objet. L’implication est 
donc généralement considérée, en marketing, comme une variable modératrice. Par analogie, 
on peut s’attendre à ce que l’implication à l’égard des produits ou de services commercialisés 
par une organisation modère la relation entre le CME et son attractivité (H5). Concrètement, 
nous envisageons que plus l’implication à l’égard des produits ou de services commercialisés 
par l’entreprise envisagée comme employeur est élevée, plus l’intensité de la relation entre 
CME et AO est faible. 
H5a. La relation entre la notoriété de la ME et l’AO est modérée par l’implication. Plus l’implication 
est forte, plus l’intensité de la relation entre la notoriété de la marque et l’AO est faible. 

H5b. La relation entre la qualité perçue de la ME et l’AO est modérée par l’implication. Plus 
l’implication est forte, plus l’intensité de la relation entre qualité perçue et l’AO est faible. 

H5c. La relation entre l’intention de fidélité à la ME et l’AO est modérée e par l’implication. Plus 
l’implication est forte, plus l’intensité de la relation entre l’intention de fidélité et l’AO est faible. 

Le modèle et les hypothèses H1 à H5 sont présentés dans la Figure 1. 
 

Figure 1. Modèle et hypothèses de recherche 

2. Etude empirique 
Dans cette troisième partie, l’échantillon de l’étude sera présenté. Il sera suivi des différentes 
mesures utilisées pour tester nos hypothèses de recherche. 

2.1. Collecte des données et caractéristiques de l’échantillon 

Le logiciel Sphinx a été utilisé pour concevoir et mettre en ligne un questionnaire destiné à 
collecter les données auprès d’un échantillon de futurs diplômés (N = 211). Le lien vers le 
questionnaire a été communiqué à des étudiants en master de sciences de gestion (première et 
deuxième année) d’universités en France et au Maroc. Les données ainsi collectées l’ont été 
auprès de 117 étudiants marocains et 94 étudiants français. L’âge moyen des répondants est 
de 23 ans et 7 mois. Les femmes représentent 65 % de l’échantillon. Les répondants en 
deuxième année représentent 58 %. Comme le soulignent Maclouf et Belvaux (2015), le 
recours à de futurs diplômés dans les recherches reliant CME et attractivité organisationnelle 
présente un intérêt manifeste. Du fait de leur faible expérience professionnelle, ils devraient 
être plus sensibles au CME (Maclouf et Belvaux, 2015, p. 66). Cela suppose cependant 
certaines conditions que nous avons respectées : sélectionner des étudiants proches de leur 
premier emploi pour assurer une certaine maturité du projet professionnel, ainsi que des 

Capital marque employeur 
 

• Notoriété (H1) 
• Qualité perçue (H2) 
• Intention de fidélité (H3) 

Attractivité 
organisationnelle 

Familiarité  
(expérience antérieure) 

Implication à l’égard de la 
catégorie de produits/services 

H4 a, b, c 

H5 a, b, c 
H1 à H3 
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étudiants dont le profil est homogène en termes de filière. En l’occurrence, les étudiants interrogés 
poursuivent des études en gestion. 
Les échelles ont été choisies dans la littérature afin de mesurer les variables du modèle de recherche. 
Les items ont été traduits et soumis à un expert pour validation. La première question invite les 
répondants à nommer une entreprise de leur choix, à laquelle ils ont l’intention de candidater. 
Toutes les autres questions se rapportent à cet employeur choisi et nommé « X ». 

2.2. Mesure du CME 

Il existe plusieurs méthodes permettant de mesurer le capital marque. Dans un article faisant l’état 
de l’art des mesures du concept, Christodoulides et De Chernatony (2010) concluent que les 
mesures du capital marque s’appuyant sur le point de vue des consommateurs sont supérieures 
aux autres types de mesure et préconisent d’utiliser l’échelle de Yoo et Donthu (2001). Ces 
auteurs proposent deux échelles : une échelle composée de trois facteurs et comptant dix items 
(notoriété, qualité perçue et intention de fidélité) et une seconde échelle de mesure globale du 
capital marque comportant quatre items. Si les données ont bien été collectées pour ces deux 
échelles, l’échelle multidimensionnelle présente un intérêt supérieur lorsqu’il s’agit d’étudier à la 
fois les effets directs du CME sur l’attractivité organisationnelle et les effets modérateurs d’autres 
variables sur les relations postulées entre les dimensions du CME et l’attractivité 
organisationnelle. Elle permet, potentiellement, de mettre au jour des leviers différenciés de 
l’attractivité en fonction de variables modératrices. 
Selon Ambler et Barrow (1996), le CME peut être mesuré et valorisé comme tout autre type de 
capital marque. La plupart des recherches comportant une mesure du CME ont opté pour une 
conception perceptuelle du CME (Collins et Stevens, 2002 ; Cable et Turban, 2003). Bien que se 
référant à la conceptualisation de Keller (1993), les mesures du capital marque évoquées ci-dessus 
n’intègrent pas ce qui différencie l’image du capital de la marque, à savoir la notoriété. De plus, 
un article conceptuel relatif à la ME (Auteurs) souligne le caractère perfectible des échelles 
mesurant le CME. En effet, les mesures de type capital marque sont à privilégier lorsqu’il s’agit 
d’évaluer la force d’une ME, car cette approche réunit plusieurs indicateurs : la notoriété et 
l’image composée de tous les éléments suggérés par Keller (1993), à savoir les attributs, les 
bénéfices et les attitudes. 
Pour ces différentes raisons, nous avons décidé de ne pas utiliser une échelle développée en 
marketing RH, mais d’adapter l’échelle de Yoo et Donthu (2001) qui mesure le capital marque du 
point de vue du consommateur. Celle-ci est composée de douze items2 (exemple d’item : « X 
serait mon premier choix ») reflétant les différentes dimensions de la ME. Les répondants 
devaient indiquer leur degré d’accord avis (sur une échelle à six niveaux) sur un ensemble 
d’affirmations, en ayant préalablement indiqué l’entreprise désignée comme leur employeur de 
choix au début du questionnaire. 

2.3. Mesure de l’attractivité 

L’attractivité organisationnelle est mesurée par une échelle unidimensionnelle (Rampl et Kenning, 
2014) qui comporte trois items (exemple : « J’aimerais beaucoup travailler pour l’entreprise 
X »). Les répondants formulaient leur avis (sur une échelle à six niveaux de 1 = Pas du tout 
d’accord à 6 = Tout à fait d’accord) en fonction de l’entreprise qu’ils avaient présentée comme 
étant leur employeur de choix au début du questionnaire. Cette échelle est inspirée des travaux de 
Taylor et Bergmann (1987) et de Lievens et al., (2001) (tableau 5). Elle présente l’avantage d’être 
très courte et facilement insérable dans un questionnaire combinant plusieurs échelles de mesure. 

                                                 
2 Les douze items mesurent les trois facettes du CME. Quatre items mesurent en outre le CME de manière plus 
holistique, mais cette mesure n’est pas utilisée dans les analyses présentées dans ce papier. 
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2.4. Mesure de la familiarité à l’égard de la marque employeur d’une entreprise donnée 

L’échelle de Gatewood et al. (1993), composée de cinq items, a été utilisée pour la mesure de 
la familiarité à l’égard de la ME (exemple d’item : « Je connais quelqu’un qui travaille pour 
cette société »). Nous avons préféré ce type de mesure à l’échelle mono-item (1 = Very unfamiliar / 
5 = Very familiar) utilisée par Walker et al. (2011) et Lemmink et al. (2003), du fait du risque 
d’interprétation ambiguë du terme « familier ». 
Deux items ont été ajoutés : le premier est relatif au bouche-à-oreille (BAO) et le second fait 
référence aux réseaux sociaux. Charbonnier-Voirin et al. (2017) ont montré que les réseaux sociaux 
numériques sont de plus en plus utilisés par les candidats pour rechercher de l’information sur 
l’entreprise et sur le poste. Le processus démarre par la recherche d’informations sur le site de 
l’employeur. Les réseaux sociaux sont utilisés dans un second temps pour la compléter. Enfin, les 
candidats potentiels recherchent également des témoignages internes en contactant des salariés sur 
les réseaux sociaux.  
Concernant le premier, l’exposition au BAO est fortement liée, dans la littérature, à l’attrait pour les 
organisations en tant qu’employeur (Van Hoye, 2012). Il serait, pour les candidats potentiels, une 
source fiable d’informations sur les conditions de travail et les opportunités d’emploi (Keeling et al., 
2013 ; Collins et Stevens, 2002 ; Highhouse et al., 1999). Highhouse et al. (1999) préconisent 
d’adjoindre un item, que nous avons retenu, relatif au BAO (« J’ai entendu parler favorablement de 
cette entreprise »). 
Quant au second item relatif aux réseaux sociaux, sa prise en compte s’impose également dans une 
mesure de la familiarité du fait des pratiques de la génération interrogée (21 à 25 ans) (Sivertzen et 
al., 2013). En effet, cette génération est très consommatrice des nouveaux modes de communication 
et de réseautage. Dans leur recherche, Charbonnier-Voirin et al. (2017) ont montré que les candidats 
potentiels croisent au moins deux sources d’informations institutionnelles ; le site Internet et au 
moins un réseau social, dans l’objectif d’obtenir le plus d’informations actualisées sur les 
employeurs susceptibles de guider leur choix (Item : « Je me tiens au courant de l’actualité de cette 
entreprise sur les réseaux sociaux »).  

2.5. Mesure de l’implication à l’égard des produits/services commercialisés par l’organisation 

Pour la mesure de l’implication à l’égard des produits/services de l’entreprise choisie, nous 
avons opté pour l’échelle de Yoo et Donthu (2001). Cette échelle est composée de quatre 
items (exemple d’item : « J’utilise les produits/services de l’entreprise X »). 

3. La qualité perçue et la familiarité : deux variables clés de l’attractivité 
des employeurs 
Les différents concepts étant mesurés à l’aide d’échelles déjà validées, mais nécessitant 
quelques adaptations mineures et/ou une traduction fidèle, des analyses factorielles ont été 
réalisées sous la forme d’analyses en composantes principales (ACP). Le test du modèle a été 
réalisé à l’aide de modélisation par les équations structurelles. Le logiciel utilisé est SPSS et 
son module AMOS. Avant de présenter et discuter les principaux résultats, nous exposerons 
d’abord la structure des différentes échelles. 

3.1. Analyse exploratoire des échelles 

Une ACP valide la structure en trois facteurs de l’échelle de CME (Tableau 1). Le premier 
facteur « Notoriété » regroupe les items liés à la reconnaissance du futur employeur. Le 
deuxième facteur « Qualité perçue » réunit ceux relatifs à la qualité perçue de l’entreprise et, 
enfin, au troisième facteur « Intention de fidélité » sont corrélés les items relatifs à l’intention 
de fidélité si le répondant devenait salarié de l’entreprise choisie en début de questionnaire. 
Ces trois dimensions expliquent 73,7 % de la variance. 
 

Tableau 1. Structure factorielle de l’échelle de mesure du CME 
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Items 
Composantes 

Notoriété 
Qualité 
perçue 

Intention de 
fidélité 

AW3 Je suis informé(e), à propos de X, en tant qu’employeur. ,790   
AW1 Je sais à quoi ressemble X en tant qu’employeur. ,726   
QL4 X doit être de très bonne qualité en tant qu’employeur.  ,847  
QL1 X est de grande qualité en tant qu’employeur  ,722  
FI1 Si je suis embauché(e) par X, je me considèrerais comme étant 
fidèle à cet employeur. 

  ,896 

FI3 Je ne poursuivrai pas mes recherches d’emploi, si je suis 
embauché(e) par X. 

  ,683 

Alpha de Cronbach 0,61 0,74 0,50 
 

La fiabilité pour l’intention de fidélité est de 0,5. Ce seuil reste acceptable (entre 0,5 et 0,6) 
pour un axe composé uniquement de deux items (Nunnally, 1978 ; Perrien et al., 1984). 
L’échelle d’attractivité présente une excellente fiabilité interne (alpha de Cronbach = 0,86 
pour trois items). Sa structure consiste en une seule dimension qui explique 82,3 % de la 
variance (Tableau 2). 
 

Tableau 2. Structure factorielle de l’échelle de mesure de l’attractivité organisationnelle 

Items 
Composante 

1 
ATTGR1 Je pourrais accepter une offre d’emploi de l’entreprise X. ,891 
ATTGR2 J’ai l’intention de postuler dans cette entreprise. ,873 
ATTGR3 J’aimerais beaucoup travailler pour l’entreprise X. ,923 
Alpha de Cronbach 0,86 

L’échelle de familiarité à l’égard de la ME d’une entreprise donnée comporte, elle aussi, trois items 
(Tableau 3). La variance expliquée est de près de 65,3 % et l’alpha de Cronbach est égal à 0,73. 
 

Tableau 3. Structure factorielle de l’échelle de mesure de la familiarité 

Items 
Composante 

1 
FAM3 Je suis fréquemment en contact avec les annonces publicitaires de cette entreprise. ,804 
FAM5 Je me tiens au courant de l’actualité de cette entreprise sur les réseaux sociaux. ,856 
FAM7 Je me tiens au courant de l’actualité économique liée à cette entreprise. ,762 
Alpha de Cronbach 0,73 

 

Enfin, l’ACP de l’échelle d’implication à l’égard des produits/services commercialisés par 
l’organisation permet de valider sa structure unidimensionnelle (Tableau 4), avec un alpha de 
Cronbach et une variance expliquée satisfaisants (respectivement 0,70 et 62.7 %). 
 

Tableau 4. Structure factorielle de l’échelle de l’implication à l’égard de la catégorie de 
produits/services 

Items 
Composante 

1 
IMP3 Je suis très impliqué(e) dans la catégorie de produits/services de l'entreprise X. ,807 
IMP2 Je suis expert(e) dans les produits/services de l'entreprise X. ,779 
IMP1 J’utilise les produits/services de l'entreprise X. ,790 
Alpha de Cronbach 0,70 

3.2. Effets du CME sur l’attractivité  

Test des effets directs. L’analyse des données (Figure 2) montre que le CME exerce une 
influence sur l’attractivité organisationnelle (khi2 = 30,28 ; ddl = 21 ; p < 0,05). Le RMSEA 
(0,064) et le GFI (0,952) témoignent d’une qualité d’ajustement acceptable. Il faut cependant 
noter que les hypothèses H1 à H3 postulaient une relation positive entre le CME et 
l’attractivité. Or, une des dimensions du CME, la notoriété, est négativement reliée à 
l’attractivité. Bien que le paramètre soit significatif (λ = 0,82**, p< 0,01), H1 ne peut être 
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validée. De plus, bien que la relation entre la fidélité et l’AO soit dans le sens attendu, elle 
n’est pas significative (p>0,05). Seule l’hypothèse H2, reliant la qualité perçue de la ME à 
l’AO est validée (λ = 0,51**, p< 0,05). Ces résultats contre-intuitifs seront discutés plus loin. 

 

Figure 2. Modèle d’ajustement – Effet du capital marque sur l’attractivité  

 
Test des effets modérateurs. Les variables modératrices (familiarité et implication) étant des 
variables métriques, les effets modérateurs ont été testés à l’aide d’analyses basées sur la 
constitution de sous-groupes dans l’échantillon en fonction de la valeur moyenne observée 
(familiarité et implication inférieure ou supérieure à la moyenne). Les résultats du test d’un 
modèle avec effet modérateur de l’implication ne seront pas développés, car les indices 
d’ajustement étaient en deçà des seuils habituels. Nous ne sommes donc pas en mesure 
d’infirmer ou confirmer l’hypothèse H5. Dans un modèle alternatif où l’implication est 
considérée comme un antécédent de l’attractivité, le paramètre estimé tend vers zéro. Seuls les 
résultats concernant le rôle modérateur de la familiarité (H4) seront donc présentés (Figure 3). 
 

Figure 3. Modèles d’ajustement avec effet modérateur de la « familiarité à l’égard de 
l’organisation » 

Groupe familiarité forte 
N = 94 

Groupe familiarité faible 
N=117 

  
Le test du modèle avec effet modérateur de la familiarité présente une bonne qualité d’ajustement 
(χ2 = 59 ; ddl = 42 ; p < 0,05 ; RMSEA = 0,044 ; GFI = 0,943). En ce qui concerne la notoriété, 
l’intensité de la relation entre cette dimension et l’attractivité est plus forte (vs. plus faible) lorsque 
la familiarité est forte (vs. faible). Pour la qualité, l’effet est lui aussi plus fort (vs. faible) lorsque 
la familiarité est forte (vs. faible). Enfin, l’intention de fidélité ne joue que dans le cas d’une forte 
familiarité à l’égard de l’organisation en tant qu’employeur. Pour ce groupe, la relation est dans le 
sens attendu. A l’inverse, l’effet modérateur de la familiarité n’est pas celui attendu. La familiarité 



12 
 

renforce en fait l’intensité de la relation entre le CME et l’attractivité, alors que l’hypothèse H2 
postulait l’inverse (un niveau de familiarité élevé devait réduire l’intensité de la relation entre le 
CME et l’attractivité). Enfin, la relation entre qualité perçue en tant qu’employeur et attractivité 
est de niveau comparable quel que soit la familiarité à l’égard de l’employeur. 
Le Tableau 5 récapitule la validation ou non-validation des hypothèses. Une analyse 
complémentaire a été réalisée afin d’écarter l’hypothèse d’une erreur sur le statut modérateur 
ou explicatif de la variable « familiarité ». En effet, nous avions opté pour le statut de 
modérateur conformément à Walker et al. (2011), mais Lemmink et al. (2003) considéraient, 
pour leur part, cette variable comme un antécédent de l’attractivité. Un nouveau modèle a 
dont été spécifié et testé avec AMOS. Il y a bien une relation positive entre la familiarité et 
l’attractivité (+ 0,15), mais cette relation n’est pas statistiquement significative (p = 0,08). De 
plus, le RMSEA du modèle est nettement dégradé (RMSEA = 0,122). Le statut modérateur de 
la familiarité semble donc validé. 
 

Tableau 5. Récapitulatif des hypothèses et leur validation 
H1 : La dimension « notoriété » est positivement reliée à l’AO.  NV 
H2 : La dimension « qualité » est positivement reliée à l’AO.  V 
H3 : La dimension « intention de fidélité » est positivement reliée à l’AO.  NV 
H4 : La familiarité à l’égard de la ME d’une entreprise donnée est une variable 
modératrice de la relation entre le CME et l’AO : Plus la familiarité à l’égard de la ME 
est élevée, plus l’intensité de la relation entre CME et attractivité est faible  

Partielle-
ment validée 

H4a : La familiarité à l’égard de la ME modère la relation entre notoriété et AO NV 
H4b : La familiarité à l’égard de la ME modère la relation entre qualité perçue et AO V 
H4c : La familiarité à l’égard de la ME modère la relation entre intention de fidélité et AO V 

H5 : L’implication à l’égard des produits/services commercialisés par l’entreprise envisagée comme 
employeur modère la relation entre le CME et l’AO. Plus l’implication à l’égard des produits/services 
commercialisés par l’entreprise envisagée comme employeur est élevée, plus l’intensité de la relation 
entre CME et AO est faible. 

H5a : L’implication à l’égard des produits/services commercialisés par l’entreprise envisagée 
comme employeur, modère la relation entre notoriété et AO. 

NV 

H5b : L’implication à l’égard des produits/services commercialisés par l’entreprise envisagée 
comme employeur, modère la relation entre qualité perçue et AO. 

NV 

H5c : L’implication à l’égard des produits/services commercialisés par l’entreprise envisagée 
comme employeur, modère la relation entre intention de fidélité et AO. 

NV 

4. Discussion 
Sur le plan théorique, notre recherche confirme l’existence d’un effet du CME sur l’AO. Ces 
résultats confortent ceux de Maclouf et Belvaux (2015), mais ils les complètent également, 
car la méthodologie utilisée par ces auteurs (l’analyse conjointe) ne permet pas de distinguer 
les dimensions du CME conduisant à l’attractivité. Le CME y était envisagé comme fort (pour 
quatre marques réelles) ou neutre (pour quatre marques fictives). De plus, en l’absence de 
contrôle a posteriori des manipulations effectuées, rien ne permet d’affirmer que les marques 
Danone, L’Oréal, Décathlon et Sony présentent toutes une force comparable du CME.  
Un des apports de notre recherche est donc de montrer l’existence d’effets distincts des 
différentes dimensions du capital marque. Si le CME exerce une influence sur l’attractivité 
organisationnelle, nous constatons que cet effet est certes positif en ce qui concerne les 
facteurs « qualité » et « intention de fidélité » (H2 et H3), mais négatif en ce qui concerne le 
facteur « notoriété » (H1). Notre ensemble d’hypothèses est donc partiellement validé puisque 
les facteurs composant le CME (qualité perçue, intention de fidélité et notoriété) étaient tous 
supposés influencer positivement l’attractivité de l’organisation.  
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Le sens de la relation entre notoriété et attractivité suggère-t-il que les organisations ne 
doivent pas communiquer de manière exagérée sur leur ME pour en développer la notoriété ? 
Il paraît difficile de l’envisager, ce qui amène à rechercher d’autres causes possibles. Une 
première explication proviendrait de l’existence d’un biais d’auto-sélection3 qui amènerait certains 
individus à ne pas postuler dans les entreprises qu’ils valorisent de manière positive, car ils pensent 
ne pas avoir le profil ou le niveau requis. En conséquence, une entreprise qui jouit d’une forte 
notoriété pourrait être perçue comme difficilement accessible, voire inaccessible, pour beaucoup de 
jeunes diplômés. 
Il pourrait donc être intéressant d’étudier l’impact qu’a l’estime de soi dans le choix d’un futur 
employeur. « L'estime de soi est définie par la valeur que les personnes se donnent à elles-mêmes. 
Elle constitue un élément d'évaluation de la connaissance de soi. […] L’estime de soi fait référence 
à la croyance d'une personne à son intelligence et attractivité » (Baumeister et al., 2003, p. 2). Pour 
Rosenberg (1985), les individus ayant une faible estime d’eux-mêmes sont plus susceptibles de 
ressentir la crainte de l’échec. Cette appréhension pourrait-elle les conduire à ne pas candidater dans 
l’entreprise pour laquelle ils ont pourtant une très bonne image de ME ? Nous explorerons cette voie 
dans un futur projet de recherche. 
Une seconde explication possible de la relation négative entre la notoriété de la ME et son 
attractivité est la neutralité de certains items reflétant la notoriété dans l’échelle de Yoo et Donthu 
(« Je suis informé(e), à propos de X, en tant qu’employeur » et « Je sais à quoi ressemble X en tant 
qu'employeur »). Avoir entendu parler d’une organisation en tant que potentiel employeur ne 
garantit pas que ce soit en bien. La relation entre notoriété et attractivité pourrait donc être plus 
complexe qu’il n’y paraît. 
Un autre résultat important de notre travail est que nous validons un effet modérateur de la 
familiarité à l’égard de la ME, même si certains de ces effets sont contre-intuitifs. Pour la dimension 
« notoriété », l’intensité de la relation entre cette dimension et l’attractivité est plus forte (vs. plus 
faible) lorsque la familiarité est forte (vs. faible). Ce résultat est d’autant plus remarquable que la 
relation entre la notoriété et l’attractivité est à l’inverse de celle supposée. On peut supposer que la 
réticence des futurs diplômés à postuler dans une entreprise prestigieuse est forte surtout lorsqu’ils 
connaissent mieux l’entreprise. Pour la dimension « qualité perçue », le niveau de familiarité ne 
modifie pas l’effet de la qualité perçue de la ME sur l’attractivité. Il y a donc un effet inconditionnel 
de la qualité perçue de la marque employeur sur l’attractivité, ce qui est cohérent avec les travaux 
qui ont montré un effet positif de l’image de l’employeur sur l’attractivité.  
Enfin, en ce qui concerne la troisième dimension « intention de fidélité », l’effet modérateur de la 
familiarité est très marqué : lorsque la familiarité est forte, le pouvoir explicatif de l’intention de 
fidélité sur l’attractivité est bien plus fort que lorsque la familiarité est faible. C’est ainsi que nous 
pouvons conclure que les informations reçues directement par les individus, dans le cadre de leur 
expérience avec l’entreprise, n’altèrent pas l’impact du CME sur l’attractivité. Au contraire, la 
familiarité vient renforcer ce lien et le jugement positif qui est fait de la ME. La théorie de 
l’attribution (Heider, 1958) peut aider à mieux comprendre ce résultat contre-intuitif. En effet, selon 
cette théorie, un individu recherche des causes à ses comportements afin de les justifier. Or, l’échelle 
d’attractivité utilisée dans cet article comporte des items qui traduisent une intention de 
comportement. De même, si le répondant présente un niveau de familiarité élevée vis-à-vis d’une 
entreprise, c’est probablement qu’il a entrepris des démarches de recherche d’informations (sur 
internet, auprès de salariés) ou qu’il y a effectué un stage. Cette familiarité est donc à même de 
conforter l’effet du CME sur l’attractivité mesurée comme une intention de poursuivre la 
candidature. Si tel n’était pas le cas, il y aurait un risque de dissonance (Festinger, 1957) entre 
comportement et attitude.  
L’effet modérateur de la familiarité est donc bien validé, mais il apparaît comme plus complexe que 
ce qui était attendu puisqu’il varie selon les dimensions du CME. De plus, une analyse 
                                                 
3 Un effet d’auto-sélection provient du fait que les populations étudiées présentent des caractéristiques 
inobservées qui peuvent jouer sur leurs choix (Simonnet et Ulrich, 2000). 
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complémentaire confirme le rôle modérateur de la familiarité au détriment de celui d’antécédent 
direct de l’attractivité. L’idée selon laquelle le CME présenterait un intérêt supérieur pour des 
cibles peu familières de l’entreprise du fait de leur faible expérience passée avec celle-ci n’est 
donc pas fondée. Ce résultat, bien qu’en opposition avec l’intuition de Maclouf et Belvaux 
(2015), présente un intérêt pratique important. 
Enfin, la troisième série d’hypothèses (H5a à H5c) relative à l’effet modérateur de l’implication 
envers les produits/services commercialisés n’a pu être validée. Cela peut notamment être 
expliqué par l’échelle choisie, qui ne serait pas adaptée dans le contexte de la ME. Rappelons que 
l’échelle de Yoo et Donthu (2001) qui a été utilisée est composée de quatre items. Seuls trois ont 
été retenus à l’issue de l’ACP, puisque l’item (« Je ne suis pas intéressé(e) par les 
produits/services de l’entreprise X ») était très mal corrélé à l’unique facteur. Avant d’abandonner 
toute idée d’un effet de l’implication à l’égard des produits/services offerts par l’entreprise sur son 
attractivité en tant qu’employeur, il est toutefois conseillé de tester à nouveau cette hypothèse 
avec une autre échelle d’implication. 
Sur le plan méthodologique, les résultats montrent que, moyennant quelques aménagements, 
l’échelle de mesure du capital-marque de Yoo et Donthu (2001) peut être transposée au contexte 
de la ME. Cependant, les qualités psychométriques de cette échelle pourraient être améliorées par 
l’ajout d’items spécifiques au contexte de la ME. En ce qui concerne la mesure de la familiarité, 
nos résultats montrent que l’ajout d’un item relatif à la recherche d’informations sur les réseaux 
sociaux est justifié. La création de cet item était suggérée par les résultats de l’étude qualitative 
conduite par Charbonnier-Voirin et al. (2017) sur le processus de recherche d’information sur un 
employeur et un poste. Quant à l’absence d’effet modérateur de l’implication à l’égard des 
produits/services, l’impossibilité de valider l’hypothèse provient peut-être d’une inadaptation de la 
mesure retenue. Ce point constitue une limite de cette recherche et doit donc faire l’objet de 
travaux complémentaires.  
D’un point de vue managérial, nos résultats montrent que les entreprises ont raison d’investir dans 
le CME. C’est un moyen efficace pour attirer les jeunes diplômés. Lorsque la familiarité est 
faible, c’est la dimension qualité de la ME qui apparaît comme le levier principal de cette relation, 
alors que l’intention de fidélité est cruciale lorsque la familiarité est élevée. Ces deux leviers 
doivent donc être utilisés conjointement par les organisations puisqu’ils jouent un rôle important, 
mais différent, sur l’attractivité.  
En outre, faciliter la familiarisation des étudiants avec les entreprises est un levier qu’il ne faut pas 
négliger puisqu’elle renforce l’effet du CME pour deux dimensions : qualité et intention de 
fidélité. La familiarité avec l’entreprise en tant qu’employeur peut être améliorée par la présence 
sur les forums de stages, les challenges étudiants, l’accueil d’étudiants en alternance, en facilitant 
la conception d’études de cas, par une présence active au sein des réseaux sociaux, etc., s’avère 
également une stratégie gagnante. De plus, l’effet modérateur de la familiarité, qui joue de 
manière contre-intuitive (la familiarité élevée renforce l’intensité de la relation entre le CME et 
l’attractivité), doit inciter les organisations à considérer une cible très large dans la constitution du 
CME. Le CME cible non seulement les candidats avec peu d’expérience, mais aussi ceux 
présentant une plus forte familiarité avec l’entreprise. Communiquer et apporter des preuves 
tangibles de la qualité de la ME est un levier important que les entreprises devraient développer, 
en multipliant les témoignages de salariés, comme a pu le faire Décathlon lors de sa campagne de 
communication « Tous passionnés ».  
Afin de consolider les résultats et de tester les pistes mentionnées au fil de la discussion, nous 
proposons de poursuivre les recherches reliant le CME et l’attractivité organisationnelle. Ces 
investigations pourraient prendre la forme d’une étude qualitative permettant de repérer d’autres 
modérateurs ou médiateurs. Il ressort également des résultats que l’échelle de Yoo et Donthu 
(2001) gagnerait à être enrichie avec des items plus adaptés au contexte de la marque employeur, 
notamment en ce qui concerne la notoriété. Une autre voie d’amélioration concerne le profil des 
répondants. En effet, le profil interrogé est loin d’être rare, les entreprises se trouveraient en 
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position de force dans le choix de ses salariés potentiels. Il serait intéressant de reproduire cette 
étude avec des profils plus rares et pour lesquels les recruteurs se livrent bataille pour attirer les 
talents. 
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